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(54)  Elément  de  protection  pour  noeuds  ou  joints  d 'échafaudages  

(57)  Elément  de  protection  des  noeuds  d'échafau- 
dages  comprenants  des  éléments  tubulaires  horizon- 
taux  et  verticaux  reliés  avec  un  étau  pour  chaque  noeud, 
lequel  est  un  deux  parties  (C1  ,  C2),  chacune  desquelles 
est  constituée  d'un  corps  creux  (1  )  comprenant  une  pre- 
mière  paire  de  sièges  (2)  semi-circulaires  alignées 
caoxiaux  et  deux  autres  sièges  semi-circulaires  (3,4) 
verticalement  alignées,  coaxiales,  dont  l'axe  est  ortho- 
gonal  à  celui  des  premières  sièges  (2)  et  opportunément 

espacé  de  celui-ci,  avec  le  premier  siège  (2)  destiné  à 
investir  avec  un  léger  forcément  élastique  le  tube  hori- 
zontal  (5)  du  noeud  de  l'échafaudage  et  avec  les  deux 
autres  sièges  (3,4)  destinés  à  investir  le  correspondant 
tube  vertical  (6)  du  noeud,  et  inversement:  lesdites  par- 
ties  (C1,C2)  étant  mutuellement  orthogonales  c'est-à- 
dire  tournées  de  90°  l'une  par  rapport  à  l'autre,  et  pla- 
cées  opposées  par  rapport  au  noeud. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  élément  de  pro- 
tection  pour  noeuds  ou  joints  d'échafaudages  métalli- 
ques. 

Il  est  connu  que  les  échafaudages  métalliques  sont 
formés  par  une  pluralité  de  tubes  opportunément  reliés 
entre  eux  avec  des  étaus  et  relatifs  moyens  de  serrage 
à  vis  en  correspondance  des  noeuds  de  la  structure,  un 
noed  d'échafaudage  étant  un  point  de  l'échafaudage  où 
un  tube  vertical  et  un  tube  horizontal  sont  joints  ensem- 
ble. 
Mais  en  correspondance  desdits  noeuds,  c'est-à-dire 
des  sièges  des  étaus,  les  tiges  des  vis  de  serrage  sont 
pour  la  plupart  du  temps  découvertes  et  proéminentes 
des  noeuds,  ce  qui  constitu  un  danger  constant  pour  la 
sécurité  des  passants  et  des  opérateurs  mêmes. 

Le  but  principal  de  la  présente  invention  est  celui 
d'éliminer  ledit  incovénient. 

A  ce  résultat  on  est  parvenu,  conformément  à  l'in- 
vention,  en  adoptant  l'idée  de  réaliser  un  élément  de 
protection  ayant  les  caractéristiques  décrites  dans  la 
partie  caractérisante  de  la  revendication  1  .  D'autres  ca- 
ractéristiques  de  la  présente  invention  sont  objet  des  re- 
vendications  dépendantes. 

Les  avantages  qui  dérivent  de  la  présente  invention 
consistent  essentiellement  en  ce  qu'il  est  possible  de 
réaliser  une  protection  efficace  et  une  couverture  de  sé- 
curité  des  joints,  en  correspondance  des  sièges  des 
étaus,  de  manière  simple  et  complète;  qu'un  élément  à 
besace  conformément  à  l'invention  est  de  fabrication 
simple,  économique  et  fiable  même  après  une  période 
prolongée  d'utilisation. 

Ces  avantages  et  caractéristiques  de  la  présente 
invention  ainsi  que  d'autres  seront  plus  et  mieux  com- 
pris  de  chaque  homme  du  métier  à  la  lumière  de  la  des- 
cription  qui  va  suivre  et  à  l'aide  des  dessins  annexés, 
donnés  à  titre  d'exemplification  pratique  d'une  forme 
concrète  de  réalisation,  mais  à  ne  pas  considérer  dans 
le  sens  limitatif,  sur  lesquels:  la  Fig.  1  représente  la  vue 
frontale  d'un  des  deux  corps  d'un  élément  de  protection 
pour  noeuds  d'échafaudage  en  tubes  métalliques  con- 
formément  à  l'invention,  en  position  d'utilisation;  la  Fig. 
2  représente  la  vue  en  plan  complexive  d'un  élément  de 
protection  conformément  à  l'invention,  en  position  d'uti- 
lisation;  la  Fig.  3  représente  la  vue  latérale  de  l'élément 
de  la  Fig.  2;  la  Fig.  4  représente  schématiquement  une 
vue  frontale  d'un  noeud  d'échafadage  partiellement 
pourvu  d'un  élément  de  protection  conformément  à  l'in- 
vention;  la  Fig.  5  représente  schématiquement  une  vue 
en  perspective  d'un  élément  de  protection  conformé- 
ment  à  l'invention. 

Réduit  à  sa  structure  essentielle  et  en  référence  aux 
figures  des  dessins  annexés,  un  élément  de  couverture 
et  protection  des  noeuds  d'échafaudages  en  tubes  mé- 
talliques  avec  des  tubes  horizontaux  et  verticaux  con- 
formément  à  l'invention  est  constitué  de  deux  parties 
(C1  ,  C2),  chacune  desquelles  est  constituée  d'un  corps 

creux  (1)  comprenant  une  première  paire  de  sièges 
semi-circulaires  (2)  alignés  et  coaxiaux  et  deux  autres 
sièges  semi-circulaires  (3,4)  verticallement  alignés, 
coaxiaux,  dont  l'axe  est  orthogonal  à  celui  des  premiers 

s  sièges  (2)  et  opportunément  espacé  de  celui-ci.  Les  pre- 
miers  sièges  (2)  sont  déstinés  à  investir  avec  un  léger 
forcément  élastique  le  tube  horizontal  (5)  du  noeud  de 
l'échafaudage.  Les  deux  autres  sièges  (3,4)  sont  désti- 
nés  à  investir  le  tube  correspondant  vertical  (6)  du 

10  noeud,  et  inversement.  Lesdites  deux  parties  (C1,  C2) 
sont  mutuellement  orthogonales,  c'est-à-dire  tournées 
de  90°  l'une  par  rapport  à  l'autre,  et  placées  opposées 
par  rapport  au  noeud.  De  telle  façon  lesdites  parties  C1 
et  C2  couvrent  et  protègent  le  noeud  de  l'échafaudage 

15  et  l'étau  relatif  (8). 
Pour  une  plus  grande  adhérence,  chacune  desdites 
parties  (C1,  C2)  est  pourvue  de  languettes  périphéri- 
ques  (7)  déstinées  à  engager  par  friction  ou  sinon  par 
emboîtement  les  zones  correspondantes  de  l'autre  côté 

20  (C1.C2). 
Avantageusement,  conformément  à  l'invention, 

chacune  desdites  parties  (C1  ,  C2)  est  internement  pour- 
vue  d'une  cavité,  pour  simplification  ne  pas  représentée 
dans  les  figures  des  dessins  annexés,  pour  en  permet- 

25  tre  l'installation  par  emboîtement  fixe  mais  amovible  sur 
la  tête  d'un  ou  de  plusieurs  écrous  (80)  correspondants, 
ou  des  tiges  respectives,  de  l'étau  (8),  et/ou  sur  le  corps 
du  même  étau  (8). 

Avantageusement,  conformément  à  l'invention,  il 
30  est  prévu  un  collier  de  serrage  desdites  parties  (C1  ,  C2), 

pour  simplification  ne  pas  représenté,  en  correspondan- 
ce  des  sièges  respectifs  (2,  3,  4)  engagés  avec  les  deux 
tubes  (5,6)  du  noeud. 
En  outre,  avantageusement,  chacune  desdites  parties 

35  (C1  ,  C2)  est  pourvue  de  languettes  élastiques  à  ardillon, 
pour  simplification  ne  pas  répresentées,  pour  leur  ac- 
crochement  avec  un  léger  forcément  élastique  sur  le 
corps  de  l'étau. 
En  outre,  toujours  pour  permettre  le  réliement  recipro- 

40  que  desdites  deux  parties  C1  et  C2,  le  corps  creux  (1) 
peut  être  pourvu  de  goupilles  (10)  et  correspondantes 
bagues  (1  1  ),  comme  illustré  dans  les  Figg.  4  et  5. 
Lesdites  deux  parties  C1  et  C2  du  présent  élément  de 
protection  peuvent  être,  par  exemple,  en  matière  plas- 

45  tique  moulée. 

Revendications 

so  1.  Elément  de  protection  pour  noeuds  d'échafauda- 
ges  comprenant  des  éléments  tubulaires  horizon- 
taux  et  verticaux  et  réliés  au  moyen  d'un  étau  pour 
chaque  noeud  et  des  moyens  de  serrage  à  vis  des 
étaus,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  en  deux  parties 

55  (C1,  C2),  chacune  desquelles  est  constituée  d'un 
corps  creux  (1)  comprenant  une  première  paire  de 
sièges  semi-circulaires  (2)  alignés,  coaxiaux  et 
deux  autres  sièges  semi-circulaires  (3,4)  verticalle- 
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ment  alignés,  coaxiaux,  dont  l'axe  est  orthogonal  à 
celui  des  premiers  sièges  (2)  et  opportunément 
espacé  de  celui-ci,  avec  les  premiers  sièges  (2) 
déstiné  à  investir  avec  un  léger  forcement  élastique 
le  tube  horizontal  (5)  du  noeud  de  l'échafaudage  et  s 
avec  les  deux  autres  sièges  (3,4)  déstinés  à  investir 
le  tube  correspondant  vertical  (6)  du  noeud,  et 
inversement:  lesdites  parties  (C1  ,  C2)  étant  mutuel- 
lement  orthogonales,  c'est-à-dire  tournées  de  90° 
l'une  par  rapport  à  l'autre,  et  placées  opposées  par  10 
rapport  au  noeud. 

2.  Elément  de  protection  selon  la  revendication  1 
caractérisé  en  ce  que  chacune  desdites  parties 
(C1,  C2)  est  pourvue  de  languettes  périphériques  15 
(7)  déstinées  à  engager  par  friction  ou  sinon  par 
emboîtement  les  zones  correspondantes  de  l'autre 
côté  (C1  ,  C2). 

3.  Elément  de  protection  selon  une  ou  plusieurs  des  20 
revendications  précédentes  caractérisé  en  ce  que 
chacune  desdites  parties  (C1,  C2)  est  internement 
pourvue  d'une  cavité  pour  en  permettre  l'installation 
par  emboîtement  fixe  mais  amovible  sur  la  tête  d'un 
ou  de  plusieurs  écrous  (80)  correspondants,  ou  des  25 
tiges  respectives,  de  l'étau  (8),  et/ou  sur  le  corps  du 
même  étau  (8). 

4.  Elément  de  protection  selon  une  ou  plusieurs  des 
revendications  précéndentes  caractérisé  en  ce  qu'il  30 
comprend  un  collier  de  serrage  desdites  parties 
(C1  ,  C2),  en  correspondance  des  sièges  respectifs 
(2,  3,  4)  engagés  avec  les  deux  tubes  (5,6)  du 
noeud. 

35 
5.  Elément  de  protection  selon  une  ou  plusieurs 

revendications  caractérisé  en  ce  que  chacune  des- 
dites  parties  (C1,  C2)  est  pourvue  de  languettes 
élastiques  à  ardillon  pour  leur  accrochement  avec 
un  léger  forcement  élastique  sur  le  corps  de  l'étau.  40 

6.  Elément  de  protection  selon  la  revendication  1 
caractérisé  en  ce  que  ledit  corps  creux  (1)  est 
pourvu  de  goupilles  (10)  et  bagues  (11)  pour  per- 
mettre  la  réciproque  jonction  des  deux  parties  C1  45 
et  C2. 
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